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« Etre bientraitant, c’est manifester un ensemble de comportements, d’attitudes, qui prennent en 
compte et respectent le résident dans sa dignité, en s’adaptant à ses besoins, à ses choix, avec pour 
objectif de lui permettre un développement et une vie harmonieuse. » 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

La charte de bientraitance implique réciprocité de chacun 

A RESPECTER la vie 
privée des résidents à 
travers : 
 
-la dignité, l’intimité, la pudeur, 
les droits 
- les croyances, le culte 
- les droits, les choix, les 
habitudes de vie 
- la liberté et l’autonomie 

   
 

A COMMUNIQUER 
auprès des résidents :  
 
- en adaptant leur langage, leur 
posture, leur attitude 
 
-en les valorisant et en leur 
permettant une bonne estime 
d’eux-mêmes 
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A ACCOMPAGNER : 
- au quotidien les résidents et leur 
famille dans leur Projet de Vie 
Individualisé, en prenant en compte 
leur histoire de vie 
- les résidents pour se récréer, se 
divertir et maintenir le lien social 
- en équipe pluridisciplinaire, les 
résidents dans leurs derniers 
moments. Apporter écoute, soutien, à 
leur famille, proches et amis 
 

             A PROTEGER  
          les résidents : 
 
-vis-à-vis d’eux-mêmes et des 
autres 
 
-à garantir leur sécurité 
physique et morale 
 
- à garantir le secret 
professionnel 
 

A SOIGNER les résidents : 
 
-en assurant des soins de qualité 
(santé, hygiène, confort, sécurité) 
-en instaurant un climat de confiance 
et de sécurité 
-en reconnaissant, en évaluant et en 
apaisant la douleur qu’ils manifestent 
-sans porter de jugement de valeur 

Les professionnels 

Les familles 

 
Les bénévoles 
 

LA 
BIENTRAITANCE   

 
des professionnels 

qui s’engagent 


